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En 2013, la mission interministérielle recherche et enseignement supérieur (MIRES) 
regroupe 14 Md€ de crédits budgétaires pour la recherche. Près de 80 % de ces crédits 
sont attribués aux opérateurs de recherche et d’enseignement supérieur au titre de 
subvention pour charge de service public. Les dépenses d’intervention et de pilotage 
s’élèvent à 1,8 Md€, soit 13 % des crédits. Enfin, 7 % des crédits de la MIRES sont 
mobilisés en faveur des programmes et organismes internationaux.

Les crédits budgétaires Recherche 
de la MIRES sont ceux inscrits en loi 
de finances initiale (LFI), au titre des 
autorisations d’engagement (AE). Une 
enquête annuelle interroge les organismes 
et départements ministériels destinataires 
de ces moyens sur le financement public 
prévisionnel et non l’exécution des 
activités de recherche. Cette enquête se 
différencie donc de l’enquête annuelle 
auprès des institutions publiques qui 
évalue la totalité des ressources et des 
dépenses consacrées à l’exécution des 
travaux de recherche.
Pour tenir compte du fait que les mêmes 
travaux peuvent concourir simultanément 
à plusieurs objectifs, les moyens sont 
répartis par objectifs principaux qui 
correspondent à la finalité directe des 
travaux de R&D considérés, et par 
objectifs liés qui traduisent les liens 
pouvant exister entre des activités de R&D 
dont les finalités sont différentes.
La nomenclature retenue est compatible 
avec la nomenclature qu’utilise Eurostat 
afin de permettre des comparaisons 
internationales. Elle retient 14 chapitres 
dont 5 sont subdivisés pour une analyse 
plus fine (voir annexe).
L’objectif « Avancement des 
connaissances » correspond 
approximativement à la recherche 
fondamentale. Cet objectif regroupe 
les disciplines qui s’inscrivent dans les 
différents objectifs finalisés poursuivis 
par les organismes de recherche dont la 
spécialité suppose de fait une forte liaison 
avec la poursuite de connaissances dans 
ce même domaine.

Sources : MENESR-DGESIP/DGRI-SIES.
Champ : France entière.

La mission interministérielle recherche et ensei-
gnement supérieur (MIRES) regroupe en un seul 

ensemble budgétaire l’essentiel des moyens consacrés 
par l’État à l’économie de la connaissance, de sa produc-
tion, de sa diffusion ou de sa transmission. Répartis en 
neuf programmes, les crédits budgétaires de six dépar-
tements ministériels englobent ainsi la quasi-totalité 
de l’effort de recherche civile publique (graphique 01).
En 2013, le budget recherche et développement tech-
nologique s’élève à 14 milliards d’euros (Md€), répartis 
entre les différents opérateurs de la MIRES.
L’analyse des crédits sous différentes perspectives per-
met une information complémentaire sur les ressources 
budgétaires mobilisées au bénéfice de la recherche et 
du développement technologique.
Une première approche, par répartition des crédits bud-
gétaires par grands types d’action (graphique 02), montre 
que le premier poste (51 %) concerne les fonds attribués 
aux opérateurs publics de recherche et développement 
(R&D), essentiellement les EPIC et les EPST, au titre de 
subvention pour charge de service public. Dans la pra-
tique, ces subventions récurrentes couvrent 74 % des 
ressources des EPST et 49 % de celles des EPIC. La 
recherche universitaire est, en 2013, le deuxième poste 
de dépenses et absorbe 29 % des crédits. Partie du 
programme 150, elle regroupe des opérateurs aux sta-
tuts variés : universités, grands établissements, écoles. 
Les dépenses d’intervention et de pilotage s’élèvent à 
près de 2 Md€, soit 13 % des crédits. Elles appuient les 
actions spécifiques des différents départements minis-
tériels dans le cadre d’une politique globale de soutien 
à l’innovation et à la R&D. Les dépenses d’intervention 
regroupent de nombreux dispositifs dont le concours 
national d’aide à la création d’entreprise innovante ou le 
soutien aux pôles de compétitivité. Enfin le poste « Parti-
cipation aux organismes internationaux », qui rassemble 
les contributions françaises à différents programmes 

et organismes européens ou internationaux (ITER, 
EUMETSAT, LEBM…), consomme 7 % des crédits.
Une seconde approche des crédits budgétaires permet 
de mettre en relation les moyens dégagés et les finalités 
des politiques poursuivies, envisagées dans ce cas de 
manière transversale (graphique 03). Ainsi, les crédits 
budgétaires sont dédiés pour 49 % à la recherche fonda-
mentale réalisée principalement dans les établissements 
d’enseignement supérieur. Les finalités « Crédits incita-
tifs » et « Grands programmes », avec 32 % du budget, 
regroupent le financement ou le soutien à des actions 
mobilisatrices associant les secteurs public et privé, plus 
généralement mises en oeuvre par l’ANR et Bpifrance 
Financement. La formation par la recherche, essentiel-
lement assurée par les organismes de recherche, est 
créditée de 184 millions d’euros (M€). Enfin, les pro-
grammes finalisés représentent 17 % du budget et cor-
respondent à des actions de soutiens spécifiques pour 
un domaine ou un objectif particulier.
Une troisième approche concerne la répartition de ces 
mêmes crédits budgétaires par objectif socio-écono-
mique, ce qui permet une décomposition du budget 
suivant les priorités scientifiques et technologiques 
des opérateurs. Les mêmes travaux pouvant concourir 
simultanément à plusieurs objectifs, les moyens mis 
en œuvre sont répartis par objectifs principaux et par 
objectifs liés (graphique 04). L’« Avancement général 
des connaissances », qui s’identifie approximativement 
à la recherche fondamentale priorité, du CNRS et de 
la recherche universitaire, représente à titre d’objec-
tif principal 48 % des crédits Recherche de la MIRES. 
Les recherches orientées vers les sciences du vivant, 
comme celles relatives à la société, mobilisent chacune 
23 % des moyens. L’effort en direction de l’énergie et de 
l’ensemble des branches industrielles représente 11 % 
des objectifs liés.

http://publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/eesr/7/EESR7_R_32.php?xtor=CS2-10
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En 2013, la mission interministérielle recherche et enseignement supérieur (MIRES) 
regroupe 14 Md€ de crédits budgétaires pour la recherche. Près de 80 % de ces crédits 
sont attribués aux opérateurs de recherche et d’enseignement supérieur au titre de 
subvention pour charge de service public. Les dépenses d’intervention et de pilotage 
s’élèvent à 1,8 Md€, soit 13 % des crédits. Enfin, 7 % des crédits de la MIRES sont 
mobilisés en faveur des programmes et organismes internationaux.

Les crédits budgétaires Recherche 
de la MIRES sont ceux inscrits en loi 
de finances initiale (LFI), au titre des 
autorisations d’engagement (AE). Une 
enquête annuelle interroge les organismes 
et départements ministériels destinataires 
de ces moyens sur le financement public 
prévisionnel et non l’exécution des 
activités de recherche. Cette enquête se 
différencie donc de l’enquête annuelle 
auprès des institutions publiques qui 
évalue la totalité des ressources et des 
dépenses consacrées à l’exécution des 
travaux de recherche.
Pour tenir compte du fait que les mêmes 
travaux peuvent concourir simultanément 
à plusieurs objectifs, les moyens sont 
répartis par objectifs principaux qui 
correspondent à la finalité directe des 
travaux de R&D considérés, et par 
objectifs liés qui traduisent les liens 
pouvant exister entre des activités de R&D 
dont les finalités sont différentes.
La nomenclature retenue est compatible 
avec la nomenclature qu’utilise Eurostat 
afin de permettre des comparaisons 
internationales. Elle retient 14 chapitres 
dont 5 sont subdivisés pour une analyse 
plus fine (voir annexe).
L’objectif « Avancement des 
connaissances » correspond 
approximativement à la recherche 
fondamentale. Cet objectif regroupe 
les disciplines qui s’inscrivent dans les 
différents objectifs finalisés poursuivis 
par les organismes de recherche dont la 
spécialité suppose de fait une forte liaison 
avec la poursuite de connaissances dans 
ce même domaine.

Sources : MENESR-DGESIP/DGRI-SIES.
Champ : France entière.

La mission interministérielle recherche et ensei-
gnement supérieur (MIRES) regroupe en un seul 

ensemble budgétaire l’essentiel des moyens consacrés 
par l’État à l’économie de la connaissance, de sa produc-
tion, de sa diffusion ou de sa transmission. Répartis en 
neuf programmes, les crédits budgétaires de six dépar-
tements ministériels englobent ainsi la quasi-totalité 
de l’effort de recherche civile publique (graphique 01).
En 2013, le budget recherche et développement tech-
nologique s’élève à 14 milliards d’euros (Md€), répartis 
entre les différents opérateurs de la MIRES.
L’analyse des crédits sous différentes perspectives per-
met une information complémentaire sur les ressources 
budgétaires mobilisées au bénéfice de la recherche et 
du développement technologique.
Une première approche, par répartition des crédits bud-
gétaires par grands types d’action (graphique 02), montre 
que le premier poste (51 %) concerne les fonds attribués 
aux opérateurs publics de recherche et développement 
(R&D), essentiellement les EPIC et les EPST, au titre de 
subvention pour charge de service public. Dans la pra-
tique, ces subventions récurrentes couvrent 74 % des 
ressources des EPST et 49 % de celles des EPIC. La 
recherche universitaire est, en 2013, le deuxième poste 
de dépenses et absorbe 29 % des crédits. Partie du 
programme 150, elle regroupe des opérateurs aux sta-
tuts variés : universités, grands établissements, écoles. 
Les dépenses d’intervention et de pilotage s’élèvent à 
près de 2 Md€, soit 13 % des crédits. Elles appuient les 
actions spécifiques des différents départements minis-
tériels dans le cadre d’une politique globale de soutien 
à l’innovation et à la R&D. Les dépenses d’intervention 
regroupent de nombreux dispositifs dont le concours 
national d’aide à la création d’entreprise innovante ou le 
soutien aux pôles de compétitivité. Enfin le poste « Parti-
cipation aux organismes internationaux », qui rassemble 
les contributions françaises à différents programmes 

et organismes européens ou internationaux (ITER, 
EUMETSAT, LEBM…), consomme 7 % des crédits.
Une seconde approche des crédits budgétaires permet 
de mettre en relation les moyens dégagés et les finalités 
des politiques poursuivies, envisagées dans ce cas de 
manière transversale (graphique 03). Ainsi, les crédits 
budgétaires sont dédiés pour 49 % à la recherche fonda-
mentale réalisée principalement dans les établissements 
d’enseignement supérieur. Les finalités « Crédits incita-
tifs » et « Grands programmes », avec 32 % du budget, 
regroupent le financement ou le soutien à des actions 
mobilisatrices associant les secteurs public et privé, plus 
généralement mises en oeuvre par l’ANR et Bpifrance 
Financement. La formation par la recherche, essentiel-
lement assurée par les organismes de recherche, est 
créditée de 184 millions d’euros (M€). Enfin, les pro-
grammes finalisés représentent 17 % du budget et cor-
respondent à des actions de soutiens spécifiques pour 
un domaine ou un objectif particulier.
Une troisième approche concerne la répartition de ces 
mêmes crédits budgétaires par objectif socio-écono-
mique, ce qui permet une décomposition du budget 
suivant les priorités scientifiques et technologiques 
des opérateurs. Les mêmes travaux pouvant concourir 
simultanément à plusieurs objectifs, les moyens mis 
en œuvre sont répartis par objectifs principaux et par 
objectifs liés (graphique 04). L’« Avancement général 
des connaissances », qui s’identifie approximativement 
à la recherche fondamentale priorité, du CNRS et de 
la recherche universitaire, représente à titre d’objec-
tif principal 48 % des crédits Recherche de la MIRES. 
Les recherches orientées vers les sciences du vivant, 
comme celles relatives à la société, mobilisent chacune 
23 % des moyens. L’effort en direction de l’énergie et de 
l’ensemble des branches industrielles représente 11 % 
des objectifs liés.
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L’Atlas régional des effectifs étudiants 2012-2013
L’Atlas régional des effectifs étudiants constitue un document de 
base pour une approche territoriale, régionale et nationale de 
l’enseignement supérieur en France.
Les effectifs d’étudiants sont présentés par formations, 
établissements et situés sur le territoire.
L’Atlas régional des effectifs étudiants permet aux différents 
partenaires et acteurs du système d’enseignement supérieur 
de disposer d’une vision exhaustive commune du paysage de 
l’enseignement supérieur.
15 €, mars 2014

Site internet dédié en web adaptatif
Toutes les informations de l’Atlas régional des effectifs d’étudiants 
vous sont proposées sur un site internet dédié, adapté aux mobiles, 
tablettes, ordinateurs portables et de bureau :

• graphiques dynamiques, cartographies et tableaux
• 12 ans de données
• Accès à la plateforme open data du MENESR

publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/atlas/

La plate-forme de données ouvertes sur l’enseignement supérieur et le recherche du MENESR
Le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche propose un ensemble de jeux de 
données ouvertes sur l’enseignement supérieur et la recherche. Cette offre est fédérée au sein d’une plate-forme proposant des 
fonctionnalités avancées de filtrage, d’exportation sous divers formats (ouverts ou propriétaires) et un accès par API.
Ces jeux de données couvrent notamment les effectifs d’étudiants inscrits dans l’ensemble des formations d’enseignement 
supérieur localisés à la commune sur un historique de 12 ans, 
les statistiques régionalisées sur la R&D, les participations nationales au 
7e programme-cadre de recherche et développement technologique de 
l’Union européenne, des informations géolocalisées sur les établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche, les écoles doctorales, les 
structures de transfert, de valorisation et d’accompagnement de l’innovation 
financées par le MENESR.
data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
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L’état de l’Enseignement supérieur et de la Recherche – un site compagnon
Un site web dédié est associé à cette publication. Adapté aux mobiles, tablettes, 
ordinateurs portables et de bureau, il propose une exploration interactive du contenu 
et de nombreuses fonctionnalités pour approfondir votre analyse :

• Lexique ;
• Moteur de recherche ;
• Accès aux références associées à chacune des contributions ;
• Exploration de la collection des graphiques utilisés ;
• Graphiques interactifs ;
• Exploration du contenu par auteur, institution contributrice, source utilisée ;
• Accès à l’ensemble des données sous-jacentes proposées en licence ouverte 

publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/eesr/7/

http://publication.enseignementsup-recherche.gouv.fr/eesr/7/?xtor=CS2-10
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Ministère de l'Éducation nationale, 

de l'Enseignement supérieur et de la Recherche

DGESIP/DGRI-SIES Sous-direction des systèmes 

d’information et études statistiques

1, rue Descartes – 75231 Paris CEDEX 05

                                                                                                                                         consti- 
tue un état des lieux annuel et chiffré du système français, de 
ses évolutions, des moyens qu’il met en œuvre et de ses 
résultats, en le situant, chaque fois que les données le 
permettent, au niveau international. Chacune des 47 fiches 
présente sur une double page au moyen de graphiques, de 
tableaux et de commentaires, les dernières données de 
synthèse disponibles sur chaque sujet. 
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